
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE1315

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bosnie-Herzegovine
Question écrite n° 1315

Texte de la question

M. Yves Rousset-Rouard attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur le profond sentiment de
frustration ressenti par de nombreux Francais devant l'incapacite de l'ONU a faire appliquer ses resolutions en
Bosnie. L'impuissance de l'Europe dans cette region est percue par nombre de nos concitoyens comme une
non-assistance a personne en danger qui risque de decredibiliser l'institution europeenne elle-meme. Conscient
de l'extreme complexite de cette question, il lui demande neanmoins de bien vouloir lui indiquer sa position sur
ce probleme et les mesures qu'il entend prendre afin que la France joue un role de premier plan dans le
retablissement de la paix dans cette region du monde.

Texte de la réponse

Comme le sait l'honorable parlementaire, la France n'a pas menage ses efforts, des le debut du conflit, pour qu'il
soit mis fin a la crise qui ensanglante l'ancienne Yougoslavie depuis plus de deux ans. La plupart de ses
initiatives ont ete adoptees en etroite cooperation avec ses partenaires de la Communaute. Elle s'est trouvee a
l'origine des differentes etapes du processus de paix, qu'il s'agisse en particulier de la conference de La Haye
ou de celle de Londres. De meme, elle a pris l'initiative de la plupart des resolutions du Conseil de securite
visant a decourager ou a sanctionner les agresseurs. Sur le terrain, elle assure avec ses partenaires une part
essentielle de l'aide humanitaire. Ses soldats representent le plus important des contingents mis a la disposition
de la FORPRONU et plus d'une dizaine d'entre eux ont paye de leur vie leur genereuse presence sur le terrain.
Depuis six mois, le Gouvernement a apporte un soutien sans faille a l'action des copresidents du comite
directeur de la conference sur l'ex-Yougoslavie. Il a manifeste sa determination a la fois dans le domaine de
l'action diplomatique et dans celui de l'action humanitaire. La France a ainsi oeuvre pour faire adopter la
resolution 816, qui autorise le recours a la force pour faire appliquer l'interdiction de survol au-dessus de la
Bosnie-Herzegovine, et a mis des avions a la disposition de l'OTAN a cet effet. Elle a fait adopter la resolution
820, qui renforce de facon substantielle les sanctions contre la Serbie-Montenegro, dont on se rend compte
aujourd'hui qu'elle a eu un impact reel sur l'economie serbo-montenegrine et sur l'attitude des autorites de
Belgrade. En outre, la France contribue au controle de l'embargo sur le Danube dans le cadre de l'UEO et aux
missions d'assistance douaniere mises en place dans les pays limitrophes. La France, de meme, a joue un role
majeur dans l'adoption de la resolution 824, qui etablit six zones de securite en Bosnie, a commencer par la
capitale Sarajevo, et de la resolution 836, qui a conduit a une modification du mandat de la FORPRONU
permettant le recours a la force pour assurer la defense de ces zones. Elle a ete la seule, jusqu'a present, a
envoyer des renforts sur place pour contribuer a la securite de ces zones. Elle est la premiere a deplorer
l'insuffisance des actions engagees par la communaute internationale vis-a-vis de l'ancienne Yougoslavie. Tout
recemment, elle a marque sa determination a participer a la mise en oeuvre d'un eventuel plan de paix en
Bosnie-Herzegovine en s'associant aux garanties internationales qu'un tel accord prevoit. Dans le meme temps,
elle ne relache pas ses efforts en faveur des populations, intervenant pour faciliter la liberation des prisonniers,
poursuivant ses actions de soutien aux populations eprouvees, dont temoigne le recent voyage a Sarajevo de
Mme Lucette Michaux-Chevry et de M. Philippe Douste-Blazy. La France reste persuadee qu'une solution
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durable du conflit ne peut venir que d'une solution negociee, agreee par les trois communautes et qui assure a
chacune des conditions d'existence respectueuses des droits de l'homme dans un cadre economique viable. A
la veille d'un hiver qui s'annonce particulierement eprouvant pour l'ensemble de la population, la France entend
poursuivre son action, en liaison avec ses partenaires europeens, pour mobiliser la communaute internationale,
pour que tout soit mis en oeuvre pour favoriser la conclusion aussi rapide que possible d'un accord de paix en
Bosnie-Herzegovine et en Croatie, et prevenir l'extension du conflit.
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